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ELECTRICITE DE FRANCE

Société anonyme au capital 911 085 545 €.
Siège social : 22-30, avenue de Wagram, 75008 Paris

552 081 317 R.C.S. Paris

Avis de réunion valant avis de convocation
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 5 novembre 2009 à 11 heures, Salle Wagram, 39-41, avenue
de Wagram, 75017 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour :

A titre extraordinaire :

- rapport du Conseil d’administration ;
- modification des statuts ;

A titre ordinaire :

- rapport du Conseil d’administration ;
- nomination des administrateurs proposés par le Conseil d'administration ;
- acompte sur dividende en actions - délégation de pouvoirs au Conseil d’administration ;
- pouvoirs pour formalités.

Projets de résolutions

A titre extraordinaire
Première résolution (Modification de l’article 25 des statuts). — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, décide de modifier l’article 25 des statuts
de la Société pour autoriser le paiement du dividende ou des acomptes sur dividende en actions.

En conséquence, l’article 25 est modifié comme suit :

« Article 25 – Paiement des dividendes
L’Assemblée générale a la faculté d’accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis en distribution, une option entre le paiement
du dividende en numéraire ou en actions, dans les conditions légales. Les modalités de mise en paiement des dividendes votés par l’Assemblée générale
sont fixées par elle ou, à défaut, par le Conseil d’administration. Toutefois la mise en paiement des dividendes, en numéraire ou en actions, doit avoir
lieu dans un délai maximal de neuf mois après la clôture de l’exercice, sauf prolongation par autorisation de justice.
Lorsqu’un bilan établi au cours ou à la fin de l’exercice et certifié par un commissaire aux comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de
l’exercice précédent, après constitution des amortissements et provisions nécessaires, déduction faite, s’il y a lieu, des pertes antérieures ainsi que des
sommes à porter en réserves en application de la loi ou des statuts et compte-tenu du report bénéficiaire, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué,
dans les conditions légales, des acomptes sur dividendes avant l’approbation des comptes de l’exercice. A condition d’avoir été autorisé par l’Assemblée
générale, le Conseil d’administration peut proposer aux actionnaires, pour tout ou partie de l’acompte sur dividende, une option entre le paiement en
numéraire ou en actions. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. Les dividendes non réclamés dans les cinq
ans de leur mise en paiement sont prescrits. »

A titre ordinaire
Deuxième résolution (Renouvellement d'un administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, décide de renouveler, pour une période de cinq ans, en
qualité d'administrateur, Monsieur Bruno Lafont avec effet à la date de la première réunion du conseil suivant le 22 novembre 2009.

Troisième résolution (Renouvellement d'un administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, décide de renouveler, pour une période de cinq ans, en
qualité d'administrateur, Monsieur Henri Proglio avec effet à la date de la première réunion du conseil suivant le 22 novembre 2009.

Quatrième résolution (Nomination d'un administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, décide de nommer, pour une période de cinq ans, en qualité
d'administrateur, Madame Mireille Faugère avec effet à la date de la première réunion du conseil suivant le 22 novembre 2009.
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Cinquième résolution (Nomination d'un administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, décide de nommer, pour une période de cinq ans, en qualité
d'administrateur, Monsieur Philippe Crouzet avec effet à la date de la première réunion du conseil suivant le 22 novembre 2009.

Sixième résolution (Nomination d'un administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, décide de nommer, pour une période de cinq ans, en qualité
d'administrateur, Lord Michael Jay of Ewelme avec effet à la date de la première réunion du conseil suivant le 22 novembre 2009.

Septième résolution (Nomination d'un administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, décide de nommer, pour une période de cinq ans, en qualité
d'administrateur, Monsieur Pierre Mariani avec effet à la date de la première réunion du conseil suivant le 22 novembre 2009.

Huitième résolution (Acompte sur dividende en actions - Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration).— L’Assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, pour
le cas où le Conseil d’administration déciderait la répartition d’un ou plusieurs acomptes sur dividende au titre de l’exercice 2009, autorise la mise en
paiement de ces acomptes, au choix de l’actionnaire, soit en numéraire, soit en actions.

En cas d’exercice par les actionnaires de leur option pour le paiement en actions, les actions ainsi souscrites seront des actions ordinaires. Ces actions
auront les mêmes caractéristiques et conféreront les mêmes droits que les actions anciennes et seront émises jouissance courante, c’est-à-dire qu’elles
donneront droit à toute distribution mise en paiement à compter de leur souscription.

Le Conseil d’administration fixera le délai pendant lequel, à compter de sa décision de répartition d’un acompte sur dividende, les actionnaires pourront
demander le paiement de cet acompte en actions. Ce délai ne pourra toutefois pas être supérieur à trois mois.

Le prix des actions nouvelles sera égal à la moyenne des vingt premiers cours cotés sur le marché Euronext Paris précédant la décision de mise en
paiement de l’acompte, diminuée du montant net de l’acompte sur dividende ainsi que, le cas échéant, sur décision du Conseil d’administration, d’une
décote pouvant aller jusqu’à 10 %, et arrondi au centime d’euro supérieur.

Les souscriptions devront porter sur un nombre entier d’actions. Lorsque le montant de l’acompte ne le permettra pas, l’actionnaire aura la faculté de
demander soit le nombre d’actions immédiatement inférieur et dans ce cas, il lui sera versé une soulte en numéraire, soit le nombre d’actions
immédiatement supérieur en versant la différence en numéraire lors de la demande de paiement de l’acompte.

Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration avec faculté de délégation au Président Directeur Général, à l’effet de prendre toutes dispositions
nécessaires au paiement des acomptes sur dividende en actions, pour le cas où il déciderait d’en répartir et de proposer leur paiement en actions, de
constater l’augmentation de capital qui en résultera, et de modifier en conséquence les statuts.

Neuvième résolution (Pouvoirs pour formalités). — L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait
du procès-verbal de la présente assemblée en vue de l’accomplissement de toutes les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité
prévus par la législation en vigueur.

————————

Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R.225-71 du
Code de commerce doivent êtres envoyées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, jusqu’à 25 jours (calendaires)
avant la tenue de l’Assemblée Générale, conformément à l’article R.225-73 du Code de commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une
attestation d’inscription en compte.

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement
comptable des titres dans les mêmes comptes le 2/11/2009 à zéro heure, heure de Paris, France.
L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires dont les titres sont libérés des versements exigibles et ont été inscrits en compte à leur nom,
quel que soit le nombre de leurs actions. Nul ne peut y représenter un actionnaire s’il n’est lui-même actionnaire ou conjoint de l’actionnaire représenté
(article L.225-106 du Code de commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’enregistrement comptable
des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de
commerce), le 2/11/2009 à zéro heure, heure de Paris, France, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou de son mandataire),
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une
attestation de participation délivrée par ces derniers (ou par voie électronique, dans les conditions prévues à l’article R.225-61 du Code de commerce),
en annexe :

- du formulaire de vote à distance ;
- de la procuration de vote ;
- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le 2/
11/2009 à zéro heure, heure de Paris, France.

Tout actionnaire peut solliciter de son intermédiaire un formulaire lui permettant de voter par correspondance ou de se faire représenter à l'Assemblée.
L'attestation ainsi que le formulaire devront être adressés par les intermédiaires financiers à :

BNP Paribas Securities Services
GCT Emetteurs - Assemblées

Immeuble Tolbiac
75450 Paris cedex 09

Les votes par correspondance ne seront pris en compte que pour les formulaires dûment remplis et parvenus à la Société ou à son mandataire susvisé,
trois jours calendaires au moins avant la réunion de l’Assemblée Générale.
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Electricité de France offre à ses actionnaires la possibilité de voter par Internet, avant l'Assemblée Générale dans les conditions ci-après :

- Actionnaires au nominatif : les titulaires d'actions au nominatif pur qui souhaitent voter par Internet, avant l’Assemblée, devront utiliser le numéro
d'identifiant et le mot de passe déjà en leur possession pour se connecter au site dédié sécurisé de l'Assemblée Générale. L'actionnaire devra, alors,
suivre les indications données à l'écran. Les titulaires d'actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant notamment
leur identifiant. S'ils souhaitent voter par Internet, cet identifiant leur permettra d'accéder au site dédié sécurisé de l'Assemblée Générale. L'actionnaire
devra, alors, suivre les indications données à l'écran.
- Actionnaires au porteur : les titulaires d'actions au porteur qui souhaitent voter par Internet, avant l'Assemblée, devront demander à leur établissement
teneur de compte d'établir une attestation de participation (pour la quantité précisée par l'actionnaire) et devront lui indiquer leur adresse électronique.

Selon la procédure habituelle, l'établissement teneur de compte transmettra l’attestation de participation en y mentionnant l'adresse électronique, à BNP
Paribas Securities Services - GCT Services aux Emetteurs - Assemblées, 75450 Paris cedex 09, mandataire d’Electricité de France et gestionnaire du
site de vote par Internet. Cette adresse électronique sera utilisée par ce dernier pour communiquer à l'actionnaire un identifiant lui permettant de se
connecter au site sécurisé dédié au vote préalable à l'Assemblée. L'actionnaire devra suivre, alors, les indications données à l'écran.

Le site sécurisé dédié au vote préalable à l'Assemblée sera ouvert au plus tard le 13/10/2009.

Les possibilités de voter par Internet avant l'Assemblée seront interrompues la veille de l'Assemblée à 15 heures, heure de Paris, France.
Afin d'éviter tout engorgement éventuel du site Internet dédié, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée pour voter.
Adresse du site dédié à l'Assemblée : " http://gisproxy.bnpparibas.com/edf.html "
EDF, dans les conditions prévues à l'article R.225-84 du Code de commerce, offre à ses actionnaires la possibilité de poser les questions écrites
mentionnées à l'article L.225-108 du Code de commerce par Internet à l'adresse suivante : " questions@edf.fr " Ces questions devront être adressées
à la Société au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale, accompagnées d'une attestation d'inscription soit dans les
comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.

Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour, par suite d’éventuelles demandes
d’inscription de projets de résolutions présentées par les actionnaires.

Le Conseil d’administration.
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